


Les droits de propriété intellectuelle et leurs incidences sur le commerce
international

Les objets visés par la propriété intellectuelle sont des créations de l’intellect
humain, d’où l’appellation de “propriété intellectuelle”.

Ces droits concernent notamment le droit d’auteur, les brevets et les dessins et
modèles industriels. Le droit d’auteur englobe les droits des créateurs d’oeuvres
littéraires, scientifiques et artistiques. Les brevets accordent des droits exclusifs
aux inventeurs; toutefois, les inventions ne peuvent être brevetées que si elles
sont nouvelles, non évidentes et susceptibles d’applications industrielles. Les
dessins et modèles industriels sont des créations esthétiques nouvelles ou
originales qui déterminent l’apparence d’un produit industriel. Ces trois droits
sont garantis pendant une période limitée.

La propriété intellectuelle recouvre aussi les marques de commerce ou de
fabrique, les marques de services et les appellations d’origine (ou indications
géographiques). Pour ces derniers droits, l’aspect création intellectuelle, bien
que présent, est moins prononcé. Néanmoins, les marques et autres signes sont
protégés pour permettre aux fabricants de distinguer leurs produits ou services
de ceux de leurs concurrents. Les marques aident les fabricants à fidéliser leur
clientèle et les consommateurs à choisir entre différents produits sur la base de
renseignements fournis par les producteurs concernant la qualité du produit.

Incidence des DPI sur le commerce

Toute utilisation non autorisée d’un droit de propriété intellectuelle constitue
une atteinte aux droits du détenteur. Jusqu’à ces 20 dernières années environ,
les répercussions de ces atteintes se limitaient pour l’essentiel au commerce
intérieur. En outre, on considérait que ces atteintes soulevaient des problèmes
principalement au niveau national, car, outre les effets qu’elles avaient sur les
intérêts des détenteurs des droits, elles entravaient le progrès scientifique et
l’épanouissement culturel.

Toutefois, depuis quelques années, on se rend de plus en plus compte que les
normes adoptées au niveau national pour protéger les DPI, ainsi que l’efficacité
de leur application, ont des incidences sur le développement du commerce
international. Cela est dû à de nombreuses raisons, dont trois sont
particulièrement importantes.

Premièrement, dans la plupart des pays développés, les activités économiques
sont de plus en plus fondées sur la recherche et la technologie. En conséquence,
les produits d’exportation de ces pays – qu’il s’agisse de produits traditionnels
(comme les produits chimiques, les engrais ou les produits pharmaceutiques) ou
relativement nouveaux (matériel de télécommunication, ordinateurs, logiciels)
– contiennent aujourd’hui davantage d’intrants technologiques et créatifs qui
font l’objet de droits de propriété intellectuelle. C’est pourquoi les producteurs
tiennent beaucoup à ce que, dans tous les pays où ils commercialisent leurs
produits, leurs droits de propriété intellectuelle soient suffisamment protégés,
ce qui leur permet de couvrir leurs frais de R-D.

Deuxièmement, en supprimant les restrictions à l’investissement étranger, un
grand nombre de pays en développement ont élargi les possibilités de
fabrication locale de produits brevetés, sous licence ou dans le cadre de
coentreprises. Toutefois, le degré auquel les industries des pays développés
seront disposées à conclure de tels arrangements ou à céder leur technologie

252 Chapitre 20 – Accord sur les aspects des droits de propriété intellectuelle qui touchent au commerce





certains produits de la brevetabilité ou n’accordaient qu’une protection réduite,
inférieure aux 20 ans généralement accordés par les pays développés pour la
protection par brevet d’inventions concernant des produits tels que les produits
pharmaceutiques, les produits chimiques, les engrais, les insecticides et les
pesticides. En outre, les pays en développement craignaient que l’adoption de
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Encadré 47

Les droits de propriété intellectuelle : instruments, objet, champ
d’application et accords conclus sous les auspices de l’OMPI et autres
accords internationaux

Types de droits de propriété
intellectuelle

Objet
Champ

d’application
Principaux accords

internationaux

Types d’instruments

Propriété
industrielle

Brevets Inventions nouvelles, non
évidentes, susceptibles
d’applications
industrielles

Industrie
manufacturière

Convention de Paris;
Traité de coopération en
matière de brevets;
Traité de Budapest

Modèles
d’utilité

Dessins et modèles
fonctionnels

Industrie
manufacturière

Convention de Paris

Dessins et
modèles
industriels

Dessins et modèles
ornementaux

Vêtements, véhi-
cules automobiles,
produits électroni-
ques, etc.

Accord de La Haye;
Convention de Paris;
Accord de Locarno

Marques de
commerce ou
de fabrique

Signes ou symboles
servant à distinguer les
biens et services d’une
entreprise de ceux de ses
concurrents

Toutes branches
de production

Convention de Paris;
Accord de Madrid (enre-
gistrement international);
Accord de Nice; Protocole
de Madrid (pas encore en
vigueur); Traité sur le droit
des marques (pas encore
en vigueur)

Indications
géographiques

Désignation du lieu
d’origine des
marchandises, indicatif
de la qualité ou d’autres
caractéristiques
associées à la région

Produits agricoles
et alimentaires,
notamment vins
et spiritueux

Accord de Lisbonne;
Accord de Madrid
(indications trompeuses)

Propriété
littéraire et
artistique

Droit d’auteur
et droits
connexes

Oeuvres originales des
auteurs et contributions
des interprètes, produc-
teurs d’enregistrements
sonores et organismes de
radiodiffusion

Édition, industries
de loisirs (son et
image), logiciels,
radiodiffusion

Convention de Berne;
Convention de Rome;
Convention de Genève;
Convention de Bruxelles;
Convention universelle
sur le droit d’auteur

Protection sui

generis

Droits des
obtenteurs

Nouvelles variétés
stables, homogènes et
distinctives

Industrie
agro-alimentaire

Union internationale pour
la protection des obten-
tions végétales (UPOV)

Circuits
intégrés

Topographies originales Industrie
micro-électronique

Traité de Washington
(pas encore en vigueur)

Secrets commerciaux Renseignements
commerciaux
confidentiels

Toutes branches
de production

Source : Carlos Braga, “Trade-Related Aspects of Intellectual Property Rights : The Uruguay Round Agreement
and the Economic Implications” (document présenté à une conférence de la Banque mondiale, 26-27 janvier 1995).

Note: À l’exception du Traité de l’UPOV, tous les traités mentionnés plus haut sont administrés par l’OMPI. Le
Traité de Washington, qui n’est pas encore entré en vigueur, a également été négocié sous les auspices de l’OMPI.
La Convention de Rome est administrée conjointement par l’OMPI, l’OIT et l’UNESCO. La Convention universelle du
droit d’auteur est administrée par l’UNESCO.



normes minimales n’entraîne un accroissement des redevances dues pour
l’utilisation sous licence de techniques brevetées et donc une hausse des prix des
produits ainsi fabriqués.

Toutefois, cette position n’a pas pu être défendue et les pressions exercées par
les pays développés ont fini par déboucher sur des négociations davantage axées
sur l’établissement de normes de fond, uniformes, en vue de renforcer la
protection des droits de propriété intellectuelle. Il importe de noter dans ce
contexte que l’attitude des pays tant développés qu’en développement a évolué
durant les négociations. C’est grâce à cela qu’il a été possible de trouver un
consensus concernant l’Accord sur les ADPIC, lequel, entre autres, énonce des
normes minimales pour la protection de toutes les grandes catégories de droits
de propriété intellectuelle.

Accord sur les aspects des droits de propriété intellectuelle qui touchent
au commerce

Structure

L’Accord sur les ADPIC est édifié sur la base des principales conventions
internationales régissant les droits de propriété intellectuelle, dont il reprend
(par référence) la plupart des dispositions. Il dispose en outre que les pays
peuvent, en application de ces conventions, garantir une protection plus
poussée que celle qu’il requiert, tant que cela n’est pas contraire à ses
dispositions.

Les principales dispositions de l’Accord peuvent être subdivisées en cinq
groupes :

� Principes fondamentaux et dispositions générales.

� Normes minimales de protection concernant :

– L’objet de la protection,

– Les droits conférés,

– Les exceptions admises à ces droits, et

– La durée minimale de la protection.

� Pratiques anti-concurrentielles dans les licences contractuelles.

� Procédures et recours internes permettant de faire respecter les droits de
propriété intellectuelle.

� Arrangements transitoires pour la mise en oeuvre des règles au niveau
national.

Principes fondamentaux et obligations générales

Accord sur les aspects des
droits de propriété
intellectuelle qui touchent
au commerce (ADPIC),
articles 3 et 4, note
relative à l’article 3

L’Accord réaffirme les principes fondamentaux du traitement national, énoncés
dans les différentes conventions relatives aux droits de propriété intellectuelle.
En particulier, il dispose que, en ce qui concerne “l’existence, l’acquisition, la
portée, le maintien des droits de propriété intellectuelle et les moyens de les
faire respecter”, chaque Membre accordera aux ressortissants des autres
Membres un traitement non moins favorable que celui qu’il accorde à ses
propres ressortissants. En outre, les Membres sont tenus d’accorder le
traitement NPF aux ressortissants étrangers, sans faire de discrimination entre
eux.
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Normes minimales, y compris durée de la protection

L’Accord innove en définissant les principaux éléments de la protection, les
droits à conférer et la durée minimum de la protection pour chacun des DPI
suivants :

� Brevets;
� Droit d’auteur et droits connexes;
� Marques de commerce et de fabrique;
� Dessins et modèles industriels;
� Topographies de circuits intégrés;
� Renseignements non divulgués, y compris les secrets commerciaux;
� Indications géographiques, y compris les appellations d’origine.

Accord sur les ADPIC,
section 8 (article 40)

Il contient en outre une section traitant de la lutte contre les pratiques
anticoncurrentielles dans les licences contractuelles.

Brevets

Accord sur les ADPIC,
article 27

Définition et champ d’application. Les brevets confèrent des droits de propriété
intellectuelle aux inventeurs25. L’Accord dispose que, pour faire l’objet d’un
brevet, une invention doit :

� Être nouvelle;
� Impliquer une activité inventive;
� Être susceptible d’application industrielle.

L’Accord précise en outre que les pays accorderont des brevets pour les
inventions dans tous les domaines de la technologie, pour :

� Des produits, ou
� Des procédés, notamment ceux qui servent à la fabrication des produits.

De plus, les brevets doivent être accordés sans discrimination quant au lieu
d’invention et au fait que les produits soient importés ou produits dans le pays.
Les seuls produits ou procédés que les Membres peuvent exclure de la
brevetabilité sont :

� Les méthodes diagnostiques, thérapeutiques et chirurgicales pour le
traitement des personnes ou des animaux;

� Les végétaux et les animaux autres que les micro-organismes;

� Les procédés essentiellement biologiques d’obtention de végétaux ou
d’animaux, autres que les procédés non biologiques et microbiologiques.

Toutefois, les Membres qui excluent de la brevetabilité les variétés végétales et
les inventions végétales et animales devront prévoir une protection par un
système sui generisefficace (l’expression latine sui generissignifie spécifique). On
considère généralement que cette disposition vise à encourager les pays à
employer le régime sui generisdéfini par la Convention sur la protection des
obtentions végétales de l’UPOV26 (Voir encadré 48).

Accord sur les ADPIC,
article 27:3b)

L’Accord prévoit un réexamen, en 1999, de la possibilité d’exclure de la
brevetabilité certaines inventions végétales et animales. Le Conseil des ADPIC
a entrepris les travaux liés au processus de réexamen.
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25 On entend par �invention� une idée nouvelle qui permet en pratique de résoudre un problème
donné dans un domaine technologique.

26 Union internationale pour la protection des obtentions végétales.



Accord sur les ADPIC,
article 28

Droits des détenteurs de brevets.Les brevets donnent à leurs détenteurs des droits
de propriété exclusifs, qui leur permettent d’empêcher que d’autres personnes
emploient les inventions visées. Les fabricants qui souhaitent utiliser des
inventions brevetées doivent obtenir une licence ou une autorisation du
titulaire du brevet, qui normalement exige en contrepartie une redevance.

L’Accord précise ces droits exclusifs des titulaires de brevets. En particulier, il
dispose que, lorsque l’objet d’un brevet est un produit, des tiers ne peuvent
fabriquer, vendre ou importer ce produit qu’avec le consentement du titulaire
du brevet. Lorsque l’objet du brevet est un procédé, les tiers ne peuvent utiliser
ce procédé, ni importer ou vendre des produits directement obtenus au moyen
du procédé breveté sans l’assentiment du titulaire du brevet.

En outre, l’Accord prévoit qu’en cas de procédure civile concernant l’atteinte
aux droits du titulaire d’un brevet pour un procédé de fabrication, un produit
contesté sera présumé avoir été produit au moyen du procédé breveté s’il est
identique au produit obtenu grâce à ce procédé. En pareil cas, comme il est
généralement difficile pour le titulaire du brevet de rassembler des éléments
prouvant que le procédé a effectivement été employé, la charge de la preuve
incombe au défendeur, c’est-à-dire que celui-ci devra prouver que le produit a
été obtenu au moyen d’un procédé autre que celui qui fait l’objet du brevet.

Accord sur les ADPIC,
ADPIC, article 31

Licences obligatoires.Que se passe-t-il lorsque le titulaire d’un brevet refuse d’en
autoriser l’utilisation en exigeant des conditions déraisonnables? Dans de
nombreux pays, la législation prévoit que lorsque le produit breveté n’est pas
disponible ou n’est disponible qu’à un prix exorbitant, le gouvernement peut,
pour des motifs d’intérêt public, autoriser un fabricant intéressé à exploiter le
brevet, contre versement au titulaire du brevet d’une redevance suffisante.
Toutefois, l’Accord énonce des conditions rigoureuses en pareil cas, pour faire
en sorte que les licences obligatoires ne soient octroyées que dans des cas
exceptionnels et sur des bases objectives. En particulier, il dispose que les
licences obligatoires ne peuvent être accordées que lorsque le fabricant intéressé
n’a pas réussi à obtenir l’autorisation d’exploiter le brevet à des conditions
raisonnables. L’encadré 49 indique une partie des autres conditions qui doivent
être satisfaites avant qu’un gouvernement puisse intervenir pour autoriser un
fabricant à utiliser une technologie brevetée.

Chapitre 20 – Accord sur les aspects des droits de propriété intellectuelle qui touchent au commerce 257

Encadré 48
Convention pour la protection des obtentions végétales

Les objectifs de la Convention UPOV sont de faire en sorte que les États membres
reconnaissent le travail des obtenteurs de variétés végétales en leur accordant des droits
de propriété exclusifs sur la base d’un ensemble de principes uniformes et clairement
définis. Pour avoir droit à une protection, les obtentions doivent être :

� Distinctes de variétés courantes existantes;

� Suffisamment homogènes;

� Stables; et

� Nouvelles, c’est-à-dire qu’elles ne doivent pas encore avoir été commercialisées.

Comme tous les droits de propriété intellectuelle, les droits des obtenteurs sont accordés
pour une période limitée, à la fin de laquelle les variétés passent dans le domaine
public. L’autorisation du détenteur du droit n’est pas requise pour l’utilisation des
variétés protégées à des fins de recherche, y compris pour obtenir de nouvelles variétés.

Note : La Convention est administrée par l’Union internationale pour la protection
des obtentions végétales (UPOV). La révision de 1991 de la Convention est entrée en
vigueur le 24 avril 1998.





Accord sur les ADPIC,
articles 9 -14

Droit d’auteur et droits connexes

Les objets visés par la protection du droit d’auteur sont les oeuvres littéraires,
scientifiques et artistiques, quel que soit le mode ou la forme d’expression.
Toutefois, pour qu’une oeuvre bénéficie de la protection du droit d’auteur, il
faut qu’elle soit une création originale. Il n’est pas nécessaire que l’idée soit
nouvelle mais la forme, qu’elle soit littéraire, artistique ou scientifique, sous
laquelle elle est exprimée doit être une création originale de l’auteur.

Droits conférés par le droit d’auteur.Les détenteurs d’un droit d’auteur sur une
oeuvre protégée ont le droit d’empêcher des tierces personnes d’utiliser cette
oeuvre sans leur autorisation. Les droits des titulaires de droits d’auteur sont
donc souvent décrits comme des droits exclusifs d’autoriser des tiers à utiliser
l’oeuvre protégée. L’autorisation du titulaire du droit d’auteur est généralement
requise dans les cas suivants :

� Droits de reproduction : copie et reproduction de l’oeuvre;
� Droits d’interprétation : interprétation de l’oeuvre en public (pièce de

théâtre ou concert, par exemple);
� Droits d’enregistrement : enregistrement sonore de l’oeuvre (ou “phono-

gramme” selon le terme technique);
� Droits cinématographiques : réalisation d’un film (souvent appelé oeuvre

cinématographique en langage technique);
� Droits de radiodiffusion : diffusion de l’oeuvre par radio ou par télévision;
� Droits de traduction et d’adaptation : traduction et adaptation de l’oeuvre.

Outre ces droits exclusifs de caractère économique, la législation du droit
d’auteur confère aux auteurs originaux des droits moraux. Ces droits
permettent aux auteurs, même après qu’ils aient transféré leurs droits
économiques, de revendiquer la création de l’oeuvre et de s’opposer à toute
distorsion ou autre action nuisible concernant l’oeuvre, qui serait susceptible de
porter préjudice à leur réputation ou à leur honneur.

Droits connexes.Les oeuvres littéraires et artistiques sont créées dans le but d’être
diffusées dans le public. Cette diffusion ne peut pas toujours être réalisée par les
auteurs eux-mêmes car elle nécessite souvent des intermédiaires dont les talents
professionnels sont nécessaires pour donner aux oeuvres une forme adaptée à la
présentation à un large public.

Il est donc nécessaire de protéger, outre les droits des auteurs des oeuvres, ceux
des :

� Artistes exécutants ou interprètes en ce qui concerne leur interprétation;
� Producteurs de phonogrammes en ce qui concerne leurs phonogrammes;
� Organismes de radiodiffusion en ce qui concerne leurs émissions de radio et

de télévision.

Ces droits des interprètes et exécutants, producteurs de phonogrammes et
radiodiffuseurs sont appelés droits connexes car ils ont été élaborés parallèlement
au droit d’auteur et leur exercice est souvent lié à celui du droit d’auteur. La
législation du droit d’auteur traite aussi souvent des droits connexes.

Dispositions de l’Accord sur les ADPIC.Les principales dispositions concernant le
droit d’auteur et les droits connexes figurent dans la Convention de Berne.
L’Accord sur les ADPIC précise et complète ces dispositions, particulièrement
en ce qui concerne :

� Les programmes d’ordinateur et bases de données;
� Les droits de location des programmes d’ordinateur, enregistrements

sonores et films;
� Les droits des interprètes et producteurs de phonogrammes;
� Les droits des organismes de radiodiffusion.
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marque doit être enregistrée, car on cherche à faire en sorte que les titulaires
d’une marque ne soient autorisés à employer les signes concernés que pour les
marchandises ainsi indiquées. Toutefois, dans la pratique, l’utilisation d’une
marque pour d’autres biens ou services ne peut être empêchée que si elle risque
d’induire les consommateurs à la confusion avec des marques déposées. Pour
l’application de cette règle, on tient compte de la similitude des produits ou de
la réputation de la marque.

Règles internationales concernant l’usage de marques de fabrique ou de commerce.Les
règles internationales concernant les marques sont codifiées dans la Convention
de Paris. L’Accord sur les ADPIC les complète dans les domaines suivants :

� Définition d’une “marque de fabrique ou de commerce”.
� Droits exclusifs des détenteurs de la marque.
� Interdiction de subordonner l’usage des marques à des conditions particulières.
� Licence et cession de marques.
� Radiation des marques.

Accord sur les ADPIC,
article 15

Définition d’une “marque de fabrique ou de commerce”.L’Accord dispose que tout signe
ou combinaison de signes permettant de distinguer les produits ou services d’une
entreprise de ceux d’autres entreprises peut être enregistré comme marque. Ces
signes sont notamment les noms, les lettres, les nombres, les éléments figuratifs ou
les combinaisons de couleurs. Un Membre peut prévoir qu’une marque qui a été
en usage pendant un certain temps peut être enregistrée.

Accord sur les ADPIC,
article 16

Droits exclusifs.Le titulaire d’une marque de fabrique ou de commerce enregistrée a
le droit exclusif d’empêcher tous les tiers de faire usage pour des produits
identiques ou similaires de signes similaires à ceux pour lesquels la marque de
fabrique ou de commerce est enregistrée dans les cas où un tel usage entraînerait
un risque de confusion. En cas d’usage d’un signe identique pour des produits ou
services identiques, “un risque de confusion sera présumé exister”.

Accord sur les ADPIC,
article 20

Prescriptions particulières.L’Accord invite les Membres à ne pas subordonner
l’emploi d’une marque à des prescriptions particulières qui, par exemple,
nuiraient à la capacité “de distinguer les produits ou services d’une entreprise de
ceux d’autres entreprises”. En outre, il oblige les Membres à cesser de
subordonner l’usage d’une marque étrangère à l’usage simultané d’une autre
marque, par exemple une marque indiquant l’origine nationale.

Accord sur les ADPIC,
article 21

Licences et cession de marques.L’Accord laisse les pays libres de fixer “les conditions
de la concession de licence et de la cession de marques de fabrique ou de
commerce”. Toutefois, il dispose que les titulaires ne devront pas être forcés à
concéder une licence d’utilisation d’une marque. En outre, le titulaire d’une
marque “aura le droit de la céder sans qu’il y ait nécessairement transfert de
l’entreprise à laquelle la marque appartient”.

Accord sur les ADPIC,
article 19

Radiation des marques.La protection accordée au titulaire d’une marque
enregistrée est fondée sur le postulat qu’il emploiera dans le commerce. Dans la
plupart des pays, en raison de l’accroissement considérable du nombre de
marques déposées chaque année, la législation prévoit qu’une marque peut être
radiée si elle n’est pas employée pendant un certain temps. En fait, la
prolifération des marques et leur utilisation généralisée dans le commerce ont
entraîné une véritable pénurie de symboles ou marques pouvant être adoptés et
employés par de nouveaux candidats. Après tout, la capacité humaine
d’élaborer de nouveaux signes en combinant des lettres, des chiffres ou des
images n’est pas illimitée.

L’Accord sur les ADPIC énonce certains principes directeurs que les autorités
chargées de l’enregistrement des marques sont censées respecter en ce qui
concerne la radiation des marques pour non-usage. Il dispose qu’une marque de
fabrique ou de commerce ne peut être radiée “qu’après une période
ininterrompue de non-usage d’au moins trois ans”. Pour prendre une telle
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décision, il convient de prendre dûment en considération les circonstances
indépendantes de la volonté du titulaire étranger d’une marque, telles que les
restrictions à l’importation imposées par des pouvoirs publics qui empêchent
l’importation de produits protégés par la marque. En outre, l’usage fait sous
licence doit être considéré comme un usage de la marque aux fins du maintien
de l’enregistrement.

Accord sur les ADPIC,
articles 25 et 26

Dessins et modèles industriels

Actuellement, tous les pays ne protègent pas les dessins et modèles industriels,
c’est-à-dire les caractéristiques ornementales des produits, y compris formes,
lignes, motifs et couleurs. Les dessins et modèles industriels sont protégés
principalement dans le cas d’articles de consommation, tels que les textiles, les
articles en cuir et les véhicules automobiles.

Accord sur les ADPIC,
article 25

L’Accord sur les ADPIC fait obligation aux Membres de protéger les dessins et
modèles industriels qui sont :

� Nouveaux, ou
� Originaux.

Par conséquent, pour qu’un dessin ou modèle puisse être protégé, il doit être
soit nouveau, soit original27. Le titulaire d’un dessin ou modèle protégé a un
droit exclusif d’utilisation et peut empêcher des tiers agissant sans son
consentement “de fabriquer, de vendre ou d’importer des articles portant ou
comportant un modèle qui est, en totalité ou pour une part substantielle, une
copie de ce dessin ou modèle protégé”.

Accord sur les ADPIC,
article 25

L’Accord comporte une disposition spéciale pour tenir compte de la brièveté de
la vie commerciale et du nombre considérable des dessins et modèles nouveaux
dans le secteur des textiles. Chaque Membre doit faire en sorte que “les
prescriptions visant à garantir la protection ... pour ce qui concerne tout coût,
examen ou publication, ne compromettent pas indûment la possibilité de
demander et d’obtenir cette protection”.

Accord sur les ADPIC,
articles 22 -24

Indications géographiques

Accord sur les ADPIC,
article 22

Les indications géographiques visent à informer le consommateur qu’un
produit possède la qualité, la réputation ou une autre caractéristique pouvant
être attribuées “essentiellement à cette origine géographique”. L’Accord dispose
que les Membres doivent adopter des “moyens juridiques” permettant
d’empêcher “l’utilisation, dans la désignation ou la présentation d’un produit,
de tout moyen qui indique ou suggère que le produit en question est originaire
d’une région géographique autre que le véritable lieu d’origine d’une manière
qui induit le public en erreur quant à l’origine géographique du produit”.

L’exemple le plus connu de la façon dont les indications géographiques peuvent
induire le public en erreur est celui du “champagne”, qui n’est pas une marque
mais désigne une région de la France. En principe, il n’est pas autorisé d’appeler
“champagne” des vins produits ailleurs (par exemple en Argentine ou aux
États-Unis), même si le pays producteur peut considérer que ses vins sont
comparables au champagne français.

Comme l’Accord ne définit pas la méthode à employer pour protéger ces
indications, la façon dont elles sont traitées en droit varie beaucoup selon les
pays. Certains pays ont des lois spécifiques sur les indications géographiques,
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27 Dans les négociations du Cycle d�Uruguay, certains pays avaient proposé que la protection ne
soit accordée que pour les dessins et modèles �nouveaux et originaux�. Le cumul de ces deux
critères était mal vu par un certain nombre de pays qui estimaient que cela rendrait difficile
l�obtention d�une protection pour les dessins et modèles industriels.



tandis que d’autres recourent à la loi sur les marques, à la loi sur la protection
des consommateurs, à la loi sur le commerce, à la common lawou à une
combinaison de ces différents types d’instruments.

Les produits auxquels ces lois sont appliquées dans les pays développés sont
essentiellement les vins et spiritueux. Il existe toutefois quelques exceptions. Ainsi,
aux États-Unis la loi interdit d’employer l’indication géographique “Idaho”, pour
les pommes de terre et les oignons, et l’appellation “Real California cheese” pour
des fromages qui ne sont pas produits dans les régions correspondantes.

Accord sur les ADPIC,
article 23

L’Accord contient des dispositions spéciales visant à faire accepter par les
Membres une discipline plus rigoureuse dans l’utilisation des indications
géographiques d’origine de vins et de spiritueux. En particulier, il dispose que
les parties intéressées doivent adopter des moyens juridiques pour empêcher
l’utilisation incorrecte d’une indication géographique sur des produits ne
provenant pas de la région indiquée, même lorsque le public n’est pas induit en
erreur.

Autres droits de propriété intellectuelle

Les dispositions de l’Accord concernant les renseignements non divulgués et les
topographies de circuits intégrés sont résumées dans l’encadré 51.

Chapitre 20 – Accord sur les aspects des droits de propriété intellectuelle qui touchent au commerce 263

Encadré 51
Autres droits de propriété intellectuelle
(Accord sur les ADPIC, articles 35 à 39)

Topographies de circuits intégrés (Articles 35 à 38). Sauf dispositions contraires,
l’Accord exige que les pays protègent les topographies (schémas de configuration) de
circuits intégrés conformément au Traité sur la propriété intellectuelle en matière de
circuits intégrés adopté à Washington en 1989. Il contient des dispositions
additionnelles en vertu desquelles, entre autres, l’importation ou la vente d’articles
incorporant un schéma de configuration protégé sans l’autorisation du détenteur du
droit sera considérée comme illégale. Toutefois, l’acquisition d’un tel article par des
personnes qui ne savent pas qu’il incorpore de façon illicite un schéma protégé n’est pas
considérée comme un acte illégal. Les personnes qui commettent une telle infraction de
façon non intentionnelle peuvent vendre ou employer le stock qu’elles ont acquis avant
d’avoir eu connaissance du fait que l’utilisation du schéma de configuration était
illégale; toutefois, elles sont tenues de verser au détenteur du droit une redevance
raisonnable. Une autre disposition de l’Accord interdit la concession de licence non
volontaire sauf pour un usage public non commercial ou afin de remédier à des
pratiques considérées comme anticoncurrentielles à l’issue d’une procédure judiciaire
ou administrative.

Renseignements non divulgués (Article 39). L’Accord sur les ADPIC contient des
dispositions qui, pour la première fois en droit international public, exigent
expressément une protection des renseignements non divulgués (secrets commerciaux ou
savoir-faire). Cette protection s’applique à des renseignements qui sont secrets, qui ont
une valeur commerciale en raison de cette confidentialité et qui ont fait l’objet de
mesures raisonnables visant à préserver leur confidentialité. L’Accord n’exige pas que
les renseignements non divulgués soient traités comme une forme de propriété, mais il
dispose qu’une personne peut empêcher que des renseignements licitement sous son
contrôle ne soient divulgués à des tiers ou acquis ou utilisés par eux sans son
consentement et d’une manière contraire aux usages commerciaux honnêtes. En outre,
il comporte des dispositions visant les données d’essai et autres données non divulguées
auxquelles les pouvoirs publics “subordonnent l’approbation de la commercialisation
de produits pharmaceutiques ou de produits chimiques pour l’agriculture”, que les
gouvernements des Membres doivent protéger contre une exploitation commerciale
déloyale.





Dispositions concernant les moyens de faire respecter les DPI

Une des caractéristiques de l’Accord sur les ADPIC, qui le distingue des
conventions de l’OMPI, est l’importance qu’il accorde aux mesures que les
Membres doivent prendre pour faire appliquer ses normes et règles. À cet effet,
il définit le mécanisme institutionnel, les procédures et les voies de recours que
les Membres doivent adopter :

Accord sur les ADPIC,
articles 42 -61

� Pour permettre aux détenteurs de DPI d’obtenir des mesures correctives au
moyen de procédures civiles;

� Pour poursuivre les auteurs de contrefaçon et de piratage dans le cadre de
procédures pénales;

� Pour offrir des mesures provisoires; et

� Pour empêcher les autorités douanières de mettre en circulation des
marchandises contrefaites, piratées et autres marchandises portant atteinte
aux DPI.

Procédures civiles

L’Accord dispose que les tribunaux nationaux doivent être habilités “à ordonner
l’adoption de mesures provisoires rapides et efficaces” pour sauvegarder les
éléments de preuve pertinents relatifs à une atteinte aux droits de propriété
intellectuelle alléguée et pour empêcher qu’un acte portant atteinte à ces droits
ne soit commis et, en particulier, pour empêcher l’introduction, dans les circuits
commerciaux relevant de leur compétence, de marchandises importées.
Lorsqu’une atteinte à un DPI a été établie, les tribunaux doivent être habilités à
ordonner au contrevenant d’accorder au titulaire du droit un dédommagement
approprié en réparation du dommage. En outre, pour créer une dissuasion
efficace, les tribunaux sont autorisés à ordonner la destruction des
marchandises portant atteinte aux DPI de façon qu’elles ne puissent être
introduites dans les circuits commerciaux.

Accord sur les ADPIC,
article 61

Procédures pénales

L’Accord demande aux pays de veiller à ce que, en cas d’actes “délibérés de
contrefaçon de marque de fabrique ou de commerce ou de piratage portant
atteinte à un droit d’auteur, commis à une échelle commerciale”, le
contrevenant soit poursuivi au pénal et puni d’une peine d’emprisonnement
et/ou d’une amende suffisante pour être dissuasive.

Accord sur les ADPIC,
article 50

Mesures provisoires

Comme les procédures tant civiles que pénales peuvent être très longues,
l’Accord prévoit que les autorités judiciaires doivent être habilitées à ordonner
des mesures provisoires rapides et efficaces,

� Pour empêcher une atteinte au droit de se produire, et

� Pour empêcher que les marchandises pirates ou contrefaites entrent dans les
circuits commerciaux.

Accord sur les ADPIC,
article 51

Suspension de la mise en circulation par les autorités douanières

De plus, les Membres sont tenus d’adopter des procédures permettant aux
détenteurs de droits de propriété intellectuelle qui ont des motifs de
soupçonner que des :

– Marchandises de marques contrefaites, ou des

– Marchandises pirates portant atteinte au droit d’auteur,
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vont être importées, de demander aux autorités douanières de ne pas autoriser
leur mise en circulation. Les Membres ont la possibilité de prescrire qu’une telle
mesure soit prise dans le cas de produits portant atteinte à des droits de brevet
ou à d’autres DPI.

Périodes de transition

Accord sur les ADPIC,
articles 65 et 66

Dans un certain nombre de pays, notamment de pays en développement et de
pays les moins avancés, la législation nationale n’est actuellement pas conforme
aux dispositions de l’Accord sur les ADPIC décrites ci-dessus. Par exemple, dans
le domaine des brevets, alors que l’Accord exige qu’en règle générale des brevets
soient accordés pour des inventions dans tous les domaines de la technologie,
certains pays excluent de la brevetabilité les produits chimiques et les produits
alimentaires. Par ailleurs, la durée des brevets accordés pour des inventions
concernant des engrais, insecticides et produits pharmaceutiques est beaucoup
plus courte, dans certains pays, que les 20 ans prévus par l’Accord. Enfin, en ce
qui concerne les produits pharmaceutiques, certains pays ne protègent que les
procédés et non les produits. Dans le domaine du droit d’auteur, de nombreux
pays n’accordent pas la protection aux programmes d’ordinateur. Un certain
nombre de pays ne protègent pas les dessins et modèles industriels.

Afin de permettre aux entreprises de ces pays de se préparer en vue des
modifications requises par l’Accord sur les ADPIC, des périodes de transition
ont été prévues pour donner aux Membres le temps d’aligner leur législation et
leurs réglementations sur les dispositions de l’Accord :

� Pays développés : un an, c’est-à-dire jusqu’au 1er janvier 1996. (Cette
période a déjà expiré.)

� Pays en développement : cinq ans (1er janvier 2000).

� Pays en transition : cinq ans (1er janvier 2000) s’ils ont des difficultés à
réformer leurs lois sur la propriété intellectuelle.

� Pays les moins avancés : 11 ans (1er janvier 2006).

Mécanisme de la “boîte à lettres”

Accord sur les ADPIC,
article 65:4

De plus, les pays en développement qui actuellement accordent une protection
par brevet pour les procédés et non pour les produits, par exemple dans les
secteurs des produits alimentaires, chimiques et pharmaceutiques, peuvent
différer jusqu’au 1er janvier 2005 l’obligation de protéger les produits.

Accord sur les ADPIC,
article 70:8

L’utilisation par les pays en développement de cette marge de manoeuvre est
subordonnée à une condition importante. Le pays concerné doit avoir mis en
place à partir de la date d’entrée en vigueur de l’Accord (1er janvier 1995) un
mécanisme (dit de la “boîte à lettres”) pour recevoir les demandes de brevets des
inventeurs nationaux et étrangers. Il n’est pas tenu d’examiner la brevetabilité
des inventions tant qu’il n’a pas commencé à appliquer la protection des
produits par brevet dans les secteurs de la pharmacie et de l’agrochimie,
c’est-à-dire avant la fin de la période de transition de 10 ans (1er janvier 2005).

Toutefois, la plupart des nouveaux produits pharmaceutiques et agrochimiques
ne peuvent être vendus qu’après que l’entreprise productrice ait obtenu
l’autorisation de mise en vente des organes de réglementation. Cette
autorisation est généralement accordée une fois que les organes de
réglementation se sont assurés, sur la base des essais faits par l’entreprise qui
demande l’autorisation, que le produit n’aura pas d’effets nocifs sur la santé des
personnes et des animaux, la vie des végétaux et l’environnement. L’Accord
dispose que, si les organes de réglementation accordent l’autorisation de mise
sur le marché à des producteurs qui ont présenté des demandes de brevet
concernant un produit pharmaceutique ou agrochimique par le biais du
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employées par des entreprises étrangères et protégées par des brevets. Par le
passé, cette ingénierie inverse a été une importante source de technologie
notamment pour les PME. Avec la mise en oeuvre de l’Accord, les entreprises
titulaires de brevets veilleront probablement davantage à éviter que leur
technologie brevetée ne soit exploitée sans versement d’une redevance.

Questions liées aux “connaissances traditionnelles”

Troisièmement, ces dernières années la recherche biotechnologique et le génie
génétique ont fait des progrès spectaculaires. Dans certains cas, les inventions
qui en résultent sont fondées sur des ressources génétiques qui ne sont
disponibles que dans les tropiques, c’est-à-dire essentiellement dans des pays en
développement.

Certains groupes de défenseurs de l’environnement ont fait valoir que, alors que
les recherches des entreprises sur les ressources génétiques ont exploité les
connaissances traditionnelles des communautés autochtones ou locales, ces
dernières ne bénéficient pas de brevets sur les inventions qui en résultent.
Depuis des siècles, différentes parties des plantes (racines, écorce, fleurs, feuilles
et fruits) sont employées dans les pays en développement pour lutter contre la
douleur et traiter des infections et autres maladies. Ces produits ont aussi été
employés comme insecticides et herbicides. Les connaissances locales en ce qui
concerne ces différentes utilisations, bien que n’étant enregistrées dans aucun
ouvrage, font partie du patrimoine commun. La connaissance des propriétés
alimentaires, médicales et autres des végétaux est transmise de bouche à oreille
et d’une génération à l’autre.

La question de la reconnaissance et de la rémunération de la contribution des
communautés autochtones et locales dont les connaissances traditionnelles
sont employées dans les inventions brevetées est actuellement examinée au
niveau international. Ainsi, l’Organisation des Nations Unies pour
l’alimentation et l’agriculture (FAO) a élaboré la notion de “droits des
agriculteurs”, c’est-à-dire les droits résultant de la contribution passée, présente
et future des agriculteurs à la conservation, à l’amélioration et à la mise à
disposition des ressources phytogénétiques. La Convention sur la diversité
biologique traite de la façon dont les pays dans lesquels des ressources
génétiques sont situées peuvent participer aux activités de recherche
biotechnologique et partager, à des conditions mutuellement convenues, les
fruits de cette recherche.

Il importe de noter que, même si l’Accord sur les ADPIC ne contient aucune
disposition relative à la question de la participation des pays et des
communautés locales aux avantages découlant de la recherche sur les ressources
génétiques originaires de leur territoire, il ne contient pas non plus de
dispositions qui empêchent ces pays et communautés de conclure des
arrangements contractuels obligeant les entreprises à leur verser des redevances
pour la recherche et une participation aux bénéfices de l’exploitation de toute
invention qui en résulte.

Avantages

En contrepartie, l’instauration des règles sur les DPI pourrait présenter des
avantages pour les entreprises :

� Encouragement de la créativité et de l’innovation;

� Transfert de technologies à des conditions commerciales en faveur
d’entreprises des pays en développement;

� Protection des consommateurs par la lutte contre le commerce de produits
de contrefaçon; et
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� Développement des importations et des exportations.

Nous examinerons ces différents aspects plus en détail dans les paragraphes
suivants.

Encouragement de la création et de l’innovation

Le renforcement de la protection des DPI tels que le droit d’auteur, les brevets
et les dessins et modèles industriels encouragera, en rémunérant le travail
intellectuel, l’innovation et la créativité dans les pays en développement.
Comme on l’a déjà indiqué, les règles sur les brevets par exemple visent à
préserver un équilibre entre la nécessité de protéger les droits du titulaire du
brevet et la nécessité de permettre aux entreprises et à l’ensemble de la société
de tirer parti des nouvelles connaissances. L’Accord prévoit que les Membres
doivent appliquer rigoureusement les dispositions exigeant que les demandeurs
de brevets divulguent les renseignements techniques qui permettront à des
personnes du métier de reconstituer l’invention. L’accès à ces renseignements
permettra au secteur industriel, en particulier dans les pays en développement
les plus avancés et ceux qui possèdent un nombre suffisant de personnes
techniquement compétentes, de les utiliser pour poursuivre la recherche et
mettre au point des procédés ou des produits différents de ceux qui sont
protégés par les brevets. Cette stimulation du processus d’invention sera
certainement bénéfique pour l’ensemble du pays28.

Transfert de technologies à des conditions commerciales

Le renforcement de la protection des DPI facilitera considérablement la tâche
des entreprises des pays en développement qui souhaitent former des alliances
dans le cadre de coentreprises et autres formes de collaboration pour obtenir des
transferts de technologies à des conditions commerciales. Il apparaît de plus en
plus que la protection des DPI dans les pays d’accueil est un facteur qui joue un
rôle important dans les décisions des entreprises de pays développés souhaitant
investir dans des pays en développement. Elle joue indubitablement un rôle
majeur dans les décisions d’investissement des industries chimiques et
pharmaceutiques. Des études récentes montrent qu’elle joue aussi un rôle
important dans d’autres branches de production29, notamment celles qui
fabriquent des produits manufacturés souvent imités (surtout les produits
électroniques et informatiques).

En outre l’amélioration de la protection des DPI encouragera les partenaires
étrangers associés dans des coentreprises à faire davantage de
recherche-développement dans les pays en développement d’accueil.
Actuellement, ces entreprises font l’essentiel de leurs recherches dans leur pays
d’origine. Cette évolution permettra aux partenaires locaux d’avoir une plus
grande influence tant sur la teneur que sur les priorités des activités de recherche.

En conséquence, globalement, on peut dire qu’à moyen et à long terme, la
protection des DPI telle qu’elle est envisagée dans l’Accord aura des effets
positifs sur l’innovation dans les pays en développement. Toutefois, dans
l’immédiat, comme le montrent certaines études, l’amélioration de la
protection pourrait forcer certaines branches de production, comme les
industries pharmaceutique et chimique, à payer plus cher pour obtenir des
technologies brevetées30.
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28 Les résultats du Cycle d�Uruguay : premier bilan (Publication des Nations Unies, No. de vente
E.94.II.D.28), pp. 196 - 203.

29 Carlos Braga, �Trade-Related Aspects of Intellectual Property Rights: The Uruguay Round
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Banque mondiale, 26-27 janvier 1995).
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Impact sur le commerce de marchandises de contrefaçon

L’importance que donne l’Accord aux mesures visant à faire appliquer ses
dispositions devrait aussi aider à lutter contre la production et le commerce de
marchandises contrefaites et piratées. Dans les prochaines années, les mécanismes
de consultation et de règlement des différends de l’OMC exerceront des pressions
croissantes sur les pays qui sont gros producteurs de telles marchandises, afin de
les amener à appliquer plus rigoureusement la législation concernant les marques
et le droit d’auteur. Il est également dans l’intérêt à long terme des branches de
production nationales que ces lois soient respectées.

L’existence de la contrefaçon est fréquemment due au fait que les petites
entreprises ne sont pas pleinement conscientes des incidences légales que peut
avoir l’exploitation de marques sans l’autorisation de leurs détenteurs. Certains
éléments tendent à montrer que les pirates et contrefacteurs sont souvent
capables de passer à des activités légitimes lorsque l’environnement juridique
change31.

La contrefaçon a aussi des effets négatifs sur les exportations des petits
producteurs qui fabriquent sous licence pour le compte d’entreprises
étrangères. Ces dernières années, un certain nombre de fabricants qui
commercialisaient des produits sous leur propre marque ont délocalisé la
production de l’ensemble de ces produits ou de certaines de leurs parties en la
confiant à des PME de pays en développement, pour bénéficier de coûts de
production plus faibles. Ces fabricants préfèrent, comme le montre l’exemple
mentionné dans l’encadré 53, délocaliser leur production vers des pays dans
lesquels les DPI sont protégés efficacement.

Incidences pour les exportateurs et importateurs

Les entreprises devront tenir compte des dispositions de l’Accord sur les ADPIC
dans la planification de leur stratégie de vente à l’exportation. En particulier,
elles devront vérifier si les procédés qu’elles emploient pour fabriquer leur
produit ou certaines de ses parties sont protégés par un brevet ou un autre DPI
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Encadré 53
Importance du respect des DPI pour la production sous licence : un
exemple qui doit inciter à la prudence

Un grand importateur de tapis dans un pays développé (pays A) importait des tapis
fabriqués par des petits producteurs dans un pays moins avancé (pays B) qui avait
une longue tradition de ce travail artisanal. Les motifs ornementaux étaient fournis
par l’importateur. Pour éviter que d’autres producteurs ne copient ses motifs,
l’importateur avait déposé le modèle tant dans son propre pays que dans le pays de
production. Après avoir dépensé des sommes considérables en publicité, cette entreprise
a pu, en quelques années, créer un marché pour les tapis fabriqués selon ses modèles.

Cela a amené d’autres petits fabricants du pays B à produire des tapis identiques
pour les exporter vers le pays A. L’importateur du pays A a essayé d’obtenir des
autorités responsables des DPI dans le pays B qu’elles fassent arrêter la production et
l’exportation de ces fabricants, puisqu’il avait le droit exclusif d’exploiter les modèles
protégés. Toutefois, comme la législation relative aux DPI était appliquée de façon
plutôt laxiste dans le pays B, aucune mesure n’a été prise. En conséquence,
l’importateur a décidé de mettre fin à cet arrangement et de confier la production de ses
tapis à un autre pays qui avait la réputation de faire respecter la législation sur la
propriété intellectuelle.

31 Ibid., p. 48.



dans le pays vers lequel elles ont l’intention d’exporter. De même, lorsqu’un
produit offert à la vente à l’étranger porte une marque de commerce ou de
fabrique, il faudra s’assurer qu’une marque similaire n’est pas employée ou
enregistrée dans le pays cible. Si leurs marques ressemblent à d’autres marques
au point de pouvoir prêter à confusion, les entreprises exportatrices peuvent
s’exposer à des poursuites pour atteinte aux droits de propriété intellectuelle.

Ces considérations ne doivent pas non plus être perdues de vue par les
entreprises qui placent des commandes à l’importation. Elles devront, en
particulier dans le cas de produits qui sont couramment contrefaits ou piratés,
s’assurer que lorsque le fournisseur étranger prétend que le produit à importer
est fabriqué sous licence, il est autorisé à l’exploiter. Dans le cas contraire,
l’importateur s’expose à être poursuivi pour dommages et intérêts par le
titulaire de la marque et les marchandises peuvent être confisquées à leur arrivée
en douane.

Récapitulation

Pour résumer, si l’on veut éviter les frictions liées aux DPI, il faut que toutes les
entreprises qui font du commerce international se familiarisent non seulement
avec le régime mis en place par l’Accord, mais aussi avec les obligations qu’il leur
impose et les droits qu’il crée en leur faveur. En outre, elles devront
entreprendre, par le biais de leurs associations, des études sur les problèmes
concrets que soulève la vente à l’exportation et ceux qui découlent de
l’application de l’Accord sur les ADPIC. En communiquant à leur
gouvernement les conclusions de ces études, elles permettront aux
représentants officiels de négocier, lors des réexamens prévus par l’Accord, des
modifications des dispositions de celui-ci pour répondre à certaines des
préoccupations des milieux d’affaires.
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